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Appel d’offres PSC MEFSIN : la Mgéfi 
prend acte de la décision du Tribunal 
administratif  

Le 24/06/2025 
 

Le Tribunal administratif de Paris a rejeté lundi 23 juin le recours en référé 

précontractuel déposé par la Mgéfi dans le cadre de l’appel d’offres PSC 

santé du MEFSIN. 

 

 

La Mgéfi prend acte de cette décision et étudie les autres voies de recours à sa disposition. 

« Nous regrettons profondément cette issue, et restons engagés auprès des agents publics avec la 

même qualité de service qui a toujours guidée notre action. La performance de nos outils, notre 

couverture territoriale ainsi que la satisfaction de nos adhérents interrogent sur le choix opéré par le 

MEFSIN et sur la place qu’il accorde aux valeurs de l’économie sociale et solidaire, qui garantit une 

couverture équitable pour tous, quels que soient l’âge, l’état de santé ou la situation géographique », 

déclare Didier DEBORD, président de la Mgéfi. 

La Mgéfi poursuivra sa mission mutualiste avec détermination, au sein du Groupe Matmut, en continuant 

à défendre une protection sociale solidaire, de qualité, et accessible à tous les agents publics des trois 

fonctions publiques État, territoriale et hospitalière. 

L’engagement de la Mgéfi au service de ses adhérents demeure, et l’excellence opérationnelle reste 

le cap à suivre. Bénéficiant de la solidité du Groupe Matmut et forte d’incontestables atouts, la Mgéfi 

prépare son plan Rebond 2026.  

Dans un monde en profonde mutation, elle continuera ainsi de faire vivre les valeurs de solidarité, pour 

offrir à ses adhérents une protection sociale performante qui place l’humain au cœur de son action.  
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